Contrat de travail

entre:

Employeur:

Nom


Rue


Complément


NPA, localité



et

Employé(e):

Prénom, nom


Rue


Complément


NPA, localité



Date de naissance


N° AVS


1 Dispositions générales

1.1 La CCT (Convention collective de travail) entre l’Association suisse des droguistes et Droga Helvetica fait partie intégrante de ce contrat de travail pour autant que les deux parties appartiennent aux organisations respectives. 

1.2 Si les deux parties ne font pas partie des organisations respectives, la CCT fait tout de même partie de ce contrat de travail:
(
oui
(
non

2 Rapport de travail

2.1 Fonction:
(
gérant(e)
 

(
droguiste
 

(




2.2 Début de l’engagement:



2.3 Pourcentage de travail:
( 100%
 


(

2.4 Fonctions ou tâches 


particulières:







2.5 Temps d’essai:
(
1 mois


(



3 Temps de travail

3.1 Le temps de travail hebdomadaire moyen est de:
 
(
42 heures

 
(
43 heures

 
(

 heures et correspond à un temps partiel
 

de 
%.
Le temps de travail est normalement réparti sur 5 jours.

3.2 Dans la mesure du possible, le travail supplémentaire demandé est compensé dans les 16 semaines par des congés de même durée.    
Exceptionnellement, une indemnisation en espèces avec une majoration de 25 % est possible. 




3.3 Le jour de la Fête nationale est assimilé à un dimanche. Le collaborateur a droit aux huit jours fériés suivants par année. Si un jour férié officiel tombe sur un dimanche, il ne peut être compensé un autre jour.  
(
Nouvel an
(
15 août, Assomption
(
2 janvier (St Basile)
(
1er novembre, Toussaint
(
Vendredi Saint
(
8 décembre, Immaculée Conception
(
Lundi de Pâques
(
25 décembre, Noël
(
1er mai
(
26 décembre, St Etienne
(
Ascension
(


(
Lundi de Pentecôte
(


(
Fête-Dieu
(


3.4 L’employeur doit accorder une majoration de salaire de 25 % au moins au travailleur qui effectue un travail de nuit à titre temporaire
. L’employeur accorde une majoration de salaire de 50 % pour le travail dominical temporaire
.

3.5 Dans le cadre de l’horaire de travail hebdomadaire, le travail dominical est considéré comme travail normal, sans supplément
.
(
oui
(
non


4 Salaire

4.1 Le salaire annuel brut est de:
( pour un horaire à 100% 




( pour un horaire à … %

4.2 La somme salariale annuelle brute est payée de la façon suivante: 
(
en 13 tranches mensuelles identiques de CHF

(
en 12 tranches mensuelles identiques de CHF

4.3 Pour les auxiliaires, le salaire est de 
CHF 
 par heure
 
+ CHF 
…% de dédommagement pour vacances



5 Assurances

5.1 L’employeur assure l’employé(e) de la manière suivante: 
AVS/AI/APG:
selon les prescriptions légales 
Prévoyance professionnelle:
selon la loi LPP 
Accident professionnel:
selon la loi LAA 
Accidents non professionnels:
(
oui
(
non
Perte de gain:
(
oui
(
non
Assurance maternité:
(
selon LAPG

(
selon CCT

5.2 En plus des déductions légales, telles qu’AVS/AI/APG, les déductions suivantes sont faites sur le salaire brut:
(
Prévoyance professionnelle, part de l’employé(e) selon certificat d’assurance 
(
Primes de l’assurance non professionnelle 
(
Assurance perte de gain
(
50
% part de l’employé(e)

 

( 

% par de l’employé(e)

(







6 Frais

6.1 Les frais sont des dépenses liées à l’exercice de l’activité professionnelle. Ils sont uniquement remboursés sur présentation de quittances. Si l’employé(e) doit utiliser son véhicule privé dans l’exercice de son travail, il a droit à un dédommagement de CHF 

par kilomètre.



7 Vacances

7.1 L’employé(e) a droit aux vacances suivantes:  
(
4
 semaines de vacances

(
5
 semaines de vacances 

(  

 semaines de vacances
Ces vacances sont également valables pour les horaires partiels.


8 Délai de congé

8.1 (
Le contrat de durée déterminée s’achève le: 

8.2 (
Pendant le temps d’essai, chacune des parties peut résilier le contrat de durée indéterminée à tout moment moyennant un délai de congé de 7 jours
. Les délais de congé suivants sont ensuite valables
:
 
durant la 1re année

1 mois
 
de la 2e à la 9e année

2 mois
 
dès la 10e année

3 mois


9 Dispositions particulières 

En outre, les parties conviennent de ce qui suit  :

Lieu et date: 

Employeur:
Employé(e):

� voir CO, Art. 335b


� voir CCT Art. 31


� voir CCT Art. 31


� voir Loi sur le travail, Art. 17b


� voir Loi sur le travail, Art. 19 al. 3


� voir Loi sur le travail Art. 19 al. 4, uniquement valable si l’employeur dispose d’une autorisation officielle pour le travail dominical 


� un dédommagement financier exceptionnel des vacances doit figurer en pourcentage dans le contrat de travail et séparément sur les différents décomptes.  


� 80% du salaire pendant 98 jours, LAPG, Art. 16b à 16f  


� voir CCT, Art. 35, si la CCT est valable pour ce contrat, il faut cocher en fonction de la CCT  


� voir CCT, Art. 34


� voir CCT, Art. 34


� voir CCT, Art. 31


� voir CCT, Art. 31


� voir CO, Art. 335b, al. 1


� voir CO, Art. 335c
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